
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
MRC DU FJORD DU SAGUENAY
VILLE DE SAINT-HONORÉ

RÈGLEMENT No.960

Ayant pour objet de modifier le point 3 de l'article 6.4.9.1. du règlement de
zonage707 ence qui concerne l'aire des enseignes

ATTENDU QU'en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur laménagement et
Iurbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté un règlement de zonrage portant
le numéro 702

ATTENDU les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme;

ATTENDU QU'il est dans fintérêt de la ville de modifier le règlement de zorlrage

n'uméro 707;

ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible
d'approbation par les personnes habilitées à voter;

ATTENDU QU'un avis de motion et un projet du présent règlement ont été
donnés à la séance régulière du conseil tenue le 5 septembre2023;

ATTENDU QLIE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu le règlement
dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture;

POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par Peter Villeneuve
et résolu à l'unanimité des conseillers que le conseil de la Ville de Saint-Honoré adopte le
présent règlement portant le numéro 960 et qu'il soit ordonné, statué par le présent règlement
ce qui suit :

ARTICLE 1

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si ici au long
récité.

ARTICLE 2

Le règlement numéro 707 concerrrÉrnt le zonage de la Ville de Saint-Honoré est
amendé de la façon décrite au présent règlement
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ARTICLE 3

Le présent règlement a pour but de modifier le point 3 de l'article 6.4.9.1en ce qui
concerne l'aire des enseignes sur un bâtiment

ARTICLE 4

Le point 3 de l'article 6.4.9J1. est modifié et se lira comme suit

3. Aire des enseignes sur bâtiment

L'aire d'une enseigne sur bâtiment ne peut excéder six sept mille centimètres carrés (æ
7000 cm2) pour chaque mètre de largeur du mur sur lequel elle est posée. Lorsqu'un bâtiment
abrite plusieurs usages, le calcul pour un usage donné doit être effectué en considérant,
comme largeur du mur pour ledit usage, la largeur du mur qu'il occupe en façade du
bâtiment. Un calcul distinct peut être effectué pour chacune des façades du bâtiment donnant
sur une rue.

Dans le cas d'un bâtiment de cinq (5) étages ou plus, deux (2) enseignes additionnelles sont

autorisées. L'aire totale de chacune pourra avoir un maximum d'un mètre carré (1 -'1 poot
chaque mètre de largeur du mur où elle est posée. De telles enseignes ne peuvent être
installées que sur les deux étages supérieurs du bâtiment.

Dans le cas d'une enseigne sur un mur arrière ou latéral donnant sur un stationnement, la
superficie maximale estfixée à septvingtmètres carrés (7re ZOmz\.

ARTICLE 5

Le présent règlement entrera en vigueur et deviend"ra exécutoire conformément à

la loi.

Lu en demière lecture et adopté par le conseil municipal lors d'une séance ordinaire tenue le
2 octobre 2023 etsigné par le maire et le directeur général.

CPA
Maire Greffier-trésorier et

Directeur général


